Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique du Var

14 rue Chalucet - 83000 TOULON Cedex. Tél. 04 94 22 66 33 - Fax 04 94 91 73 65

 courriel : ddec@ec83.com            


Le 8 novembre 2007

La réécriture des projets

Compte-rendu de la rencontre du 26 octobre 2007

avec Monsieur Bassaget, adjoint à l’IEN-IA,  chargé du 1er degré.

À la suite du courrier de monsieur l’Inspecteur d’Académie du 10 octobre 2007 relatif au “projet d’école 2008-2011“, j’ai sollicité un entretien auprès de Monsieur Bassaget,  adjoint à l’IEN-IA,  chargé du 1er degré. Il s’agissait :

- de “confronter“ les logiques qui prévalent à l’élaboration des projets dans l’enseignement public et dans l’enseignement catholique.

- de préciser les modalités de formalisation des projets à l’issue de la réécriture.

Cette rencontre a été l’occasion de présenter notre démarche en référence aux Assises et à l’actualisation du projet de l’enseignement catholique français. J’ai remis à Monsieur Bassaget un exemplaire du livre de Paul Malartre et les livrets “Changer de regard“ et “Relier les regards“. Je lui ai remis également le schéma intitulé “articulation entre les différentes composantes du projet d’établissement“. 

Il ressort de cet entretien plusieurs points :

- Le premier est, qu’à la différence de l’école publique, notre projet s’écrit avec l’ensemble de la communauté éducative. Ce n’est pas une surprise, mais il convient de le rappeler tant cela façonne notre démarche dans son ensemble. Seules les équipes enseignantes du public écrivent le projet d’école. Il est présenté au conseil d’école sans qu’il y ait débat. La collaboration avec les familles en reste, et Monsieur l’Inspecteur le regrette, uniquement aux considérations matérielles (demande d’aménagement dans la cour de récréation formulée auprès de la municipalité par exemple).

- Le deuxième point est lié à la difficulté de rédiger le projet d’établissement 2008-2011 alors même que les outils destinés à la mise en place du socle commun de connaissances et de compétences sont encore en expérimentation. 

1. Les évaluations diagnostiques.

2. Une évaluation-bilan à chaque palier du socle. 

3. Un livret de compétence destiné à la validation des acquis. 

4. Des grilles de références qui permettront de renseigner le livret de chaque élève. 

L’analyse des besoins des élèves, la diversification des stratégies d’apprentissage et l’élaboration des programmes personnalisés de réussite éducative dépendent fortement de ces outils. Aussi, il me semblait important d’obtenir des précisions sur tous ces points. Je vous renvoie à la lettre aux enseignants dans laquelle je décris les quatre outils qui seront progressivement mis à disposition des équipes et vous prie de vous reporter aux documents adressés sous ce pli ou par courrier électronique. La connaissance de ces outils, même sous leur forme expérimentale, est de nature à nous permettre de comprendre les orientations du ministère de l’éducation nationale. Celles-ci, j’en suis convaincu, demeureront malgré les aléas et les changements de ministre car elles correspondent a des axes forts dans tous les pays de l’OCDE qui rassemble, je le rappelle, les pays développés qui ont en commun un système de gouvernement démocratique et une économie de marché.

- Le troisième point est que le ministère essaie d’impulser fortement par la réécriture des projets d’école les axes qui semblent importants actuellement :

· Le volet portant sur l’éducation artistique et culturelle.

· Le volet portant sur l’enseignement des langues vivantes.

· le volet concernant les actions programmées dans le cadre de l’éducation au développement durable (EDD).

· La programmation des enseignements en EPS.

- Pour ce qui est du volet artistique et culturel, de l’enseignement des langues vivantes et de la pratique de l’EPS, il ne fait aucun doute qu’ils doivent être développés et intégrés au projet. Le volet artistique et culturel est un des traits novateurs de la loi d’orientation. Tous les établissements doivent prendre en compte la dimension artistique et culturelle dans leurs projets (cf : circulaire n° 2002-022 du 22-1-2007). 

- Pour ce qui est de l’EPS, je cite Monsieur Darcos lors de sa conférence de rentrée : « Les études dont nous disposons montrent que le temps effectif consacré à la pratique sportive à l'école primaire est inférieur d'une heure, en moyenne, à celui qui est prévu par les textes. Je veux rendre aux élèves cette heure qui leur est due et je demande aux inspecteurs de l'éducation nationale de veiller à ce que ce soit le cas. » Il ne s’agit donc pas, comme l’on rapporté certains médias, d’augmenter d’une heure le temps d’EPS en premier degré mais d’appliquer tout simplement les programmes !

- Pour ce qui est de l’EDD, sans sous-estimer son importance au lendemain du Grenelle sur l’environnement, on pourrait penser que ce thème relève d’un “effet de mode“. Si l’on ajoute à cela le fait que le livret personnel de compétence intègrera l’éducation à la sécurité routière et l’apprentissa-ge des premiers secours, validés au niveau collège, mais dont les enseignements débutent à l’école primaire, on pourrait légitimement s’inquiéter et ne plus discerner l’essentiel de l’accessoire. J’ai fait part à Monsieur Bassaget de notre réserve quant à la mise en œuvre stricte de ces orientations. L’insistance pour que chaque école établisse un état des lieux afin d’identifier les besoins propres des élèves et l’obligation de concevoir des projets autour d’une thématique identique pour tous frôle la contradiction. L’EDD est importante mais elle ne peut être le “thème“ du projet d’établissement. “Le projet d’école est d’abord un projet cadre, auquel il doit être impossible de donner un nom puisqu’il comporte plusieurs axes.“
 
Pour l’heure, dans les domaines de l’éducation au développement durable, de l’éducation à la sécurité routière et de l’apprentissage des premiers secours, il est urgent d’attendre, non que nous ne nous intéressions pas à ces questions, mais il nous faut éviter de tomber dans le piège qui consisterait à nous mobiliser à l’excès en oubliant tout le reste. 

Pour avancer tout de même sur ces points, il m’a paru important : 

- de répertorier au BO tous les textes sortis depuis cinq ans,

- d’apporter des exemples et de vous adresser par courrier électronique  les livrets publiés par l’éducation nationale depuis 2002.

-  de rappeler que ces enseignements sont transversaux et non pas considérés comme des “disciplines“ qui se surajoutent.

- Le quatrième et dernier point de notre entretien portait sur la formalisation des projets d’établissement à l’attention des IEN. Le document qui a été adressé le 10 octobre dernier pourrait servir, par un « copier-coller », de cadre à la communication dans la mesure où il faciliterait la lecture rapide des axes forts de vos projets. Le projet lui-même serait annexé à cet envoi. Ce point n’est pas tranché et nous en reparlerons lors des rencontres “écriture des projets“ et en conseil du 1er degré. 

En conclusion, je tiens à souligner le climat très chaleureux dans lequel nous avons travaillé durant 1h30. La collaboration n’a jamais été aussi fructueuse avec l’adjoint de l’IEN-Inspection Académique chargé du premier degré.

Restant à votre disposition, je vous adresse mes plus cordiales salutations.
Pierre Castelli 

Animateur-Formateur
� Formation initiale des directeurs d’écoles publiques : Intervention de M. DAMIAN , IEN. Rumilly mai 2003








